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Faire bouger la santé, ce n’est pas un vœu 
pour 2025 : ce sont déjà des solutions concrètes 

sur le terrain au plus près des besoins de santé. 
2025 est déjà en action pour la santé en Occitanie.

Des solutions pour 
faire bouger la santé

en Occitanie
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Agir pour réduire les
impacts des facteurs 
environnementaux 
sur la santé :

Des priorités communes
de santé environnementale,
définies avec les collectivités, 
les associations et les acteurs 
de prévention. Déjà 101 
actions locales innovantes 
soutenues dans le cadre
d’un appel à projets.

Santéenvironnement

#2
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Quel est l’impact des aléas climatiques sur
la situation des populations précaires ? L’ARS 
a confié à la Fondation Hospitalière pour la 
Recherche sur la Précarité et l’Exclusion sociale 
la responsabilité d’un programme de recherches 
de 5 ans. Deux premières études ont été lancés 
en 2024 dans notre région.

2
PROJETS

D’ETUDES

Contrôler la qualité 
de l’eau de consommation :

L’eau est le produit alimentaire le  
plus contrôlé : l’ARS organise environ 
40 000 contrôles chaque année en 
Occitanie et 330 paramètres sont 
analysés régulièrement. Dans 95 % des cas 
les résultats d’analyses sont conformes aux
limites de qualité en vigueur et 5% des prélèvements 
déclenchent des actions correctives.

2024 : une campagne exploratoire initiée en
Occitanie pour mesurer la présence des 20 PFAS 
dont la recherche sera systématique à partir du 
1er janvier 2026. Au total, 326 prélèvements ont 
été effectués dans toute notre région et 3 non-
conformités ont fait appel à des mesures de gestion.

2025 : une nouvelle campagne exploratoire est lancée 
actuellement dans le Gard pour mesurer la présence 
de TFA (acide trifluoroacétique) dans l’eau potable. 

15000
points de 

surveillance du
captage jusqu’au 

robinet du 
consommateur 

en Occitanie

PFAS

TFA

Prévenir le risque de transmission de maladies 
émergentes par les moustiques :

La surveillance épidémiologique est renforcée chaque année
 avec mise en œuvre de mesures adaptées à chaque signalement.   
  En 2024, 180 traitements préventifs contre la propagation de    
  maladies transmises par les moustiques-tigres ont été effectués
  en Occitanie. Des mesures de gestion ont également été   
 déployées autour de 11 cas autochtones 
au virus West Nile (Hérault et Gard).

Bilan 2024 :
152 cas Importés 

 + 5 cas autochtones
 de Dengue

+ 2 cas importés de 
Chikungunya 
+ 1 cas importé 

de Zika



Santévieillissement
Évolution du nombre de seniors, selon le niveau
de dépendance, à partir de 2015 en Occitanie :

Source :

Insee, Omphale
2017 et projections

de personnes âgées 
Dépendantes

Le nombre de seniors 
dépendants commence 
déjà à augmenter
plus fortement

2025

Près de
2 fois plus
de personnes 

âgées de 85 ans 
ou plus en 

Occitanie entre 
2015 et 
2040

L’espérance de vie se stabilise

Favoriser le maintien à domicile
le plus longtemps possible 
grâce à :

• Des services
de proximité
coordonnés 
et renforcés.

• Un repérage plus précoce pour
prévenir la perte d’autonomie.

Soutenir financièrement
et faire évoluer les EHPAD
dans la prise en charge 
des personnes âgées 
dépendantes :

820
EHPAD

60 814 places autorisées
en Occitanie, avec des écarts
d’accessibilité entre territoires :
45 % EHPAD public
34 % EHPAD privés associatifs
21 % EHPAD privés lucratifs50

CRT 
D’ICI 
2028

Les Centres 
de Ressources
Territoriaux
proposent un accompagnement renforcé
pour permettre à nos ainés en perte 
d’autonomie de continuer à vivre 
à leur domicile. 

26620
seniors ont déjà 

bénéficié du 
programme 

ICOPE

72
M€
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En 2024, 809 établissements et 
services ont perçu au total 72 M€
de crédits ponctuels complémentaires 
pour mettre en œuvre des projets 
de prévention, de formation et de 
professionnalisation des équipes 
mais aussi pour accompagner 
les structures face à leurs 
difficultés financières. 

Pour la modernisation 
des EHPAD 29 projets 
d’investissements et 9 projets 
de tiers-lieux ont été soutenus 
en 2024 pour un total 
de 40 M€.

40
M€



Santéaccès aux soins

#4

attractivité

• L’installation de nouveaux professionnels 
est un enjeu fort d’accès à la santé et 
d’aménagement de nos territoires.

• Des zonages sont définis pour cibler 
les zones prioritaires et équilibrer la 
répartition d’aides à l’installation.

• Des mesures de soutien et de valorisation des métiers 
de la santé et de l’accompagnement médico-social
sont déployées pour renforcer leur attractivité.

Défis
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Soutenir toutes les formes 
de coordination entre professionnels 
pour maintenir l’accès aux soins :

• L’exercice coordonné 
améliore les parcours de 
santé et les coopérations.

• La coordination s’accentue 
à l’échelle de chaque territoire
(Communautés professionnelles
territoriales de santé, dispositifs 
d’appui à la coordination, relations 
avec les hôpitaux de proximité, 
le secteur médico-social…).

• De nouvelles formes de pratique 
avancée se développent avec des 
infirmiers spécialement formés (IPA).

• Le numérique en santé et des dispositifs innovants
favorisent la coordination des parcours de santé.

Déployer des solutions
de proximité qui mobilisent
les acteurs de chaque territoire
en faveur de l’accès aux soins :

358
MAISONS 
DE SANTE 

ET 255
CENTRES DE 

SANTE

13

252
IPA en 
activité

90% de 
la population 
couverte par 
un projet de 

CPTS

Les solutions sont sur le terrain, à l’exemple du médicobus 
qui se déplace en Lozère ou des consultations pour les 
patients atteints de maladies chroniques déployées avec 
le dispositif DALIA    (Dispositif Ambulatoire Libéral Innovant 
d’Accès aux soins) dans l’Aude ou en Aveyron par exemple. 

Développer l’attractivité de nos 
territoires auprès des professionnels 
de la santé et du secteur médico-social :

100% de 
la population 

couverte par  le 
Service d’accès 

aux soins
(SAS)



Santéinvestissements
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Déployer des aides à l’investissement
sans précédent pour nos établissements 
sanitaires et médico-sociaux en Occitanie :

Depuis 2021, la stratégie régionale des investissements Ségur 
déployée par l’ARS accompagne les projets immobiliers 
d’une soixantaine d’établissements sanitaires et d’une 
centaine d’établissements médico-sociaux dans nos 
13 départements en Occitanie.

Soutenir les investissements du quotidien :

Conseils
départementaux

Une capacité d’investissement renforcée
 par des co-financements : 

Plus de 1,6 milliard d’euros pour réinvestir dans
la santé et transformer les services de nos 
établissements sanitaires et médico-sociaux.

1,6
Md€

155 millions d’euros pour soutenir des solutions 
rapides d’investissement qui répondent aux besoins 
du quotidien dans les établissements sanitaires 
et médico-sociaux de notre région.

155
M€

Poursuivre les chantiers
immobiliers engagés 
dans toute notre région :

67 projets immobiliers 
d’établissements de santé en perspective
en Occitanie, dont 6 projets majeurs en 
préparation pour les Centres hospitaliers 
de Montpellier, Toulouse, Auch, Montauban,
Tarbes-Lourdes et Millau-Saint Affrique.

6
PROJETS 

MAJEURS

755 m€ d’aides sont déjà engagées 
par l’ARS, avec un co-financement 
de la région Occitanie (Plus de 50M€, 
fléchés vers ces projets majeurs).

 

155
M€

155
M€755

M€

Projets immobiliers
dans le secteur sanitaire9

Projets immobiliers
médico-sociaux25

déjà livrés 
en 2024

165 m€ d’aides 
sont déjà engagées 
par l’ARS, avec un 
co-financement 
des Départements, 
pour 90 projets
d’investissements 
immobiliers dans 
des établissements 
médico-sociaux.

155
M€165

M€



Santécontrôles et qualité
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Accompagner tous les acteurs de santé 
dans leurs démarches de qualité et de 
sécurité des prises en charge et des soins :

Un dispositif d’accompagnement 
opérationnel des établissements de santé 
et médico-sociaux dans la consolidation 
de leurs engagements en faveur de la 
qualité et de la sécurité des pratiques.

Renforcer nos missions 
d’inspection-contrôle :

L’ARS a considérablement renforcé 
sa mission de contrôle, notamment 
pour l’ensemble des EHPAD de la région 
ces dernières années.

En 2025, de nouvelles inspections sont 
programmées dans des structures relevant 
du secteur du handicap avec hébergement, 
au titre du Plan national de lutte contre 
les maltraitances.

217
INSPECTIONS 

SUR SITES
EN 2024

17
établissements
rencontrés pour
leur certification

en 2024

819
contrôles et 
inspections

d’EHPAD
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En 2024, l’accompagnement 
vers la certification a mobilisé 
les équipes de l’ARS et de 17 
établissements de santé 
de notre région. 

De nombreux
acteurs régionaux 

apportent conseils
et appui dans ces 

démarches qualité :

Au 31/12/2024, 819 contrôles 
et inspections en EHPAD avaient 
déjà été menés (soit 656 contrôles 
et 163 inspections sur site). En 
2025, les inspections sur site des 
EHPAD vont se poursuivre, ainsi 
que le contrôle d’effectivité des 
mesures correctives demandées 
en 2023 et 2024.

100
%

100% des EHPAD 
de notre région auront été 
contrôlés d’ici fin mars 2025. 

30
JOURS

Les EHPAD contrôlés se sont 
fortement mobilisés pour répondre 
aux conclusions des contrôles et
des inspections : 45% des mesures 
correctives prescrites et 63% des 
recommandations ont été levées 
par les gestionnaires sous 30 jours.

En 2024, l’ARS a réalisé 217
 inspections sur site, dont 
71 inspections en EHPAD 
et 16 en structures accueillant 
des personnes en situation 
de handicap avec hébergement. 
Par ailleurs, 245 contrôles sur 
pièces ont été déployés par
les équipes de l’ARS Occitanie.

55
55 nouvelles inspections 
de structures relevant du 
secteur du handicap avec 
hébergement sont prévues 
en 2025, au titre du Plan 
national de lutte contre
les maltraitances. 



Santéprévention

#7

Prévenir plutôt que guérir : 
des réflexes qui restent encore 
à faire entrer davantage 
dans nos habitudes de santé :

La vaccination : une chance 
et une nécessité pour protéger  
les plus fragiles mais des taux
encore trop faibles en Occitanie…  

Aller-vers : déplacer la prévention 
au plus près des habitants de nos territoires 

Ces démarches de prévention sont renforcées avec les professionnels 
de santé, l’Assurance Maladie, la Mutualité sociale agricole et les collectivités 
territoriales, notamment via les Contrats locaux de santé.

L’exemple du Dépistage des cancers du sein : comme dans l’Hérault auparavant, 
un nouveau mammobile sillonne désormais l’Ariège, le Gers et l’Aude, au plus 
près des besoins de prévention des habitantes de ces territoires.

Défis
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Les dépistages : 
l’Occitanie peut mieux faire 
pour prévenir et détecter 
plus tôt les cancers : 

39,7%
DES + DE
65 ANS

Vaccination contre la grippe des 
populations fragiles en Occitanie :

34,4%
DU TOTAL DES 
PERSONNES

À RISQUE

Seulement

Participation au
dépistage organisé 
du cancer colorectal
(50-74 ans - H et F) :

OCCITANIE
31,3%
FRANCE
34,2 %

Campagne de vaccination contre les papillomavirus humains (HPV) dans 
les collèges pour les élèves de 5ème : la couverture vaccinale en Occitanie 
a fortement augmenté entre le 30/09/2023 et le 30/06/2024 :
+ 17 points chez les garçons (40% en Occitanie mais 48% France entière)
+ 21 points chez les filles (56% en Occitanie mais 62% France entière)
(élèves vaccinés avec au moins une dose)

70%
des 6-11 ans

bougent moins
d’ 1 heure 
par jour…

Dans le cadre du   
23 700 enfants de 6-11 ans issus de 182 écoles primaires 
et 128 communes se sont mobilisés en 2024 en faveur 
de l’activité physique quotidienne. Un projet porté
par l’Institut du Cancer de Montpellier, 
l’Education nationale, la DRAJES et 
l’ARS Occitanie.



Santévulnérabilités

Porter une attention permanente 
à l’accès à la santé des personnes
en situation de précarité et
notamment les jeunes :

A l’occasion de la Conférence régionale de lutte contre 
la pauvreté à Narbonne, l’ARS a présenté ses actions  
pour la santé des jeunes notamment en matière d'accès 
aux droits, à la santé et à la prévention. Des travaux 
menés en lien étroit avec 
le Commissaire 
à la lutte 
contre la 
pauvreté 
partout en
Occitanie.

Agir pour l’accès aux soins 
de toutes les victimes de violences :

Notre programme spécifique dédié à la 
 prévention des violences sexuelles et à l’accès 
  aux soins des victimes se traduit déjà par des 
  dispositifs coordonnés avec les services de la 
   Justice, les Préfectures et les services hospitaliers 
   dans de nombreux départements (Lozère, Aude, 
    Gers…). L’ARS contribue à l’ouverture de Maisons 
    des femmes dans chaque département à l’exemple 
     de celles de Montpellier, Béziers, Toulouse...

27
%

La précarité touche aujourd'hui 
plus de 27% des jeunes en Occitanie. Réduire les inégalités 

sociales et territoriales
de santé en proposant 
des parcours de santé 
de proximité, portés 
par tous les acteurs des 
Contrats locaux de santé :

56
CLS

L’Occitanie compte déjà
56 Contrats locaux de santé
qui couvrent 60% du territoire
(40 signés et 16 en préfiguration)

#8
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Inventer des solutions nouvelles face au handicap :
50 000 solutions nouvelles en France, 13 000 en Occitanie

 L’ARS Occitanie et l’ensemble des acteurs 
médico-sociaux se sont mobilisés dès 2024 
pour construire des réponses nouvelles dans
le parcours de vie des personnes vivant avec
un handicap mais qui étaient sans solution.

Santéhandicap

#9

Défis

Des solutions 
pour fa i re bouger la  sa nté

en Occitanie

Construire un avenir qui réponde davantage
aux attentes des jeunes adultes qui vivent
avec un handicap, 20 ans après la loi de 2005 :

Une mission confiée par la Ministre
 au Directeur général de l’ARS Occitanie. 
  Un rapport sera remis début mars 2025, 
   avec des propositions concrètes, construites
    à partir des besoins des personnes et des
     difficultés constatées sur le terrain

.

Favoriser le dépistage précoce 
des troubles du neuro-développement :

Afin de favoriser un diagnostic précoce des troubles 
du neuro-développement, l'ARS a déployé des plateformes 
de coordination et d’orientation dans chaque département 
de notre région. Sur orientation par le médecin traitant, ces 
professionnels accompagnent les enfants et leurs familles dans 
un parcours coordonné de bilans et d’intervention pour agir au 
plus tôt. Déjà actifs dans toute la région pour les 0-6 ans, les services 
de ces plateformes s’étendent progressivement aux 7-12 ans d’ici 2026. 

+10000 
enfants repérés

6048  
bénéficient d’un 

accompagnement
par un 

professionnel 

Construire les solutions 
avec les personnes 

Pour prendre en considération la parole 
de la personne en situation de handicap,
 valoriser ses compétences et favoriser 
son libre choix, l’objectif est de favoriser 
l’accessibilité des informations et du réseau 
qui peut aider.

13 dispositifs départementaux 
d’appui aux personnes sont 
déployés en Occitanie

13
dispositifs 

d’appui

38 assistants de projets 
et parcours de vie
sont mobilisés

38
assistants

J’a imera is…
Je ne veux pas…

J’imagine…

C’est mon projet
et je décide avec qui 

et comment je le réa lise.
Je mobilise le temps

         dont j’a i
          besoin !

Travail

Habitat
Loisirs Ecole

Santé

2000
Réponses 
nouvelles 

créées
(35M€)

2024
11000
Réponses 
nouvelles 

à créer
(120M€)

2025
- 

2030



Santémentale
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Pas de santé sans santé mentale : l’enjeu majeur 
d’une prise en charge coordonnée des troubles 
psychiques et psychologiques :

Elaborés à l’initiative des acteurs locaux, les Projets Territoriaux de Santé 
Mentale (PTSM) sont des outils qui visent à améliorer l’accès des personnes 
concernées à des parcours de santé et de vie de qualité, sécurisés et sans 
rupture. Cette coordination est renforcée dans le cadre des Contrats Locaux 
de Santé Mentale (CLSM). Ils sont portés par les élus 
et les professionnels de santé, auxquels sont associés
 les usagers et les professionnels du champ social 
et médico-social.

Une grande cause nationale 2025 
pour déstigmatiser la santé mentale,
donner la parole aux personnes concernées,
développer la prévention et le repérage précoce,
améliorer l’accès aux soins et l’accompagnement…

Des priorités déjà identifiées :
• Santé mentale et travail
• Les jeunes et leur santé mentale 
• Santé mentale des femmes
• Santé de nos soignants…

20
M€

En Haute-Garonne, un Pacte de refondation 
de l’organisation des soins psychiatriques a 
été élaboré avec tous les acteurs concernés.
Une cinquantaine de mesures ont été actées
en favorisant toutes les formes de coopérations. 
L’ARS a mobilisé 20M€ de dotations, dont 9 M€ 
sont dès à présent engagés pour soutenir ces 
mesures de refondation au service de la prise 
en charge des patients. 

Chaque année, 
13 millions de personnes 
seraient touchées par 
des troubles psychiques,
soit 1 Français sur 5.

1
FRANÇAIS

SUR 5

Défis

Des solutions 
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en Occitanie



Santéterritoires

#11

« Notre politique de santé 
doit partir des besoins
des habitants de notre région, 
pour mieux y répondre ».
[Didier Jaffre, Directeur général ARS Occitanie]

Les solutions sont dans nos territoires : nous poursuivons 
activement de nombreuses formes de concertation 
avec tous les acteurs de la santé sur le terrain :
• Avec tous les représentants de nos instances de démocratie sanitaire

(Au sein de la Conférence régionale de la santé et de l’autonomie et dans 
nos 13 Conseils territoriaux de santé)

• Avec une démarche de refondation de la santé animée à l’échelle
de chaque département (CNR santé) dans la construction et la mise 
en œuvre du PRS et de chaque schéma territorial de santé

• Avec tous les acteurs de santé dans les dispositifs de 
coordination territoriale de leurs actions (Groupements 
hospitaliers de territoire, Contrats locaux de santé, 
Communautés professionnelles territoriales de santé…)

• Avec une participation active des usagers via leurs 
représentants, via tous les élus de nos territoires, 
via des dispositifs de concertation citoyenne qui 
permettent une expression directe des habitants
de toute notre région (Fabrique citoyenne en santé)

démocratie
Défis

Des solutions 
pour fa i re bouger la  sa nté en Occitanie
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Faire bouger la santé, ce n’est pas un vœu 
pour 2025 : ce sont déjà des solutions concrètes 

sur le terrain au plus près des besoins de santé. 
2025 est déjà en action pour la santé en Occitanie.
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